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Le dossier de L’insertion

Quelques chiffres...

•	 Jusqu’à présent, 25 000 titres de compétences 
ont été délivrés.

•	 39 métiers sont disponibles à la validation 
(Technicien PC et Réseau, Installateur 
électricien résidentiel, employé administratif, 
aide ménager, etc.).

•	 47 centres de validation des compétences sont 
agréés en Belgique francophone.

•	 Taux de réussite moyen des épreuves : 75,1 %

•	 61,5% des candidats à la validation sont 
demandeurs d’emploi.

•	 72 % des candidats ont un niveau de 
qualification inférieur ou égal au CESS.

•	 TOP 5 des métiers : Aide ménager, employé 
administratif, technicien PC et Réseau, 
Installateur électricien résidentiel et Aide 
comptable.

Conscients que le dispositif de validation des compétences 
permet aux personnes peu ou pas qualifiées de pouvoir faire 
reconnaître officiellement leurs compétences, les secteurs 
de l’insertion socioprofessionnelle et de l’économie sociale 
d’insertion suivent de près, depuis maintenant plusieurs 
années, les dossiers concernant directement ou indirecte-
ment la validation des compétences. Depuis octobre 2017, 
la FeBISP est d’ailleurs membre de la Coordination bruxel-
loise de la validation des compétences. Cette Coordination 
spécifique, désirée et soutenue par les pouvoirs publics 
régionaux, rassemble autour de la table les acteurs de la 
validation, de la formation professionnelle et de l’emploi 
à Bruxelles et poursuit l’objectif de pouvoir coordonner le 
mieux, tant sur les plans stratégique qu’opérationnel, le 
dispositif de validation des compétences sur le territoire 
bruxellois. 

La FeBISP et ses membres, tant ISP qu’ESI, pourront donc, 
sur ce dossier très important de la validation des compé-
tences, continuer à en être des observateurs attentifs mais 
également, et surtout, des acteurs de premier plan.

Extraits des résultats du questionnaire 
FeBISP (été 2015) sur la connaissance et 
l’utilisation du dispositif de VDC par les 
structures ISP et ESI.  
51 structures y ont répondu.
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Extraits des résultats du questionnaire FeBISP (été 2015) sur la connaissance et 
l’utilisation du dispositif de VDC par les structures ISP et ESI. 51 structures y ont répondu.

Quelles pistes d’amélioration du dispositif 
pourriez-vous proposer ?

Au niveau de la visibilité du dispositif de VDC :
•	 Organiser plus de moments d’information sur la 

VDC pour les professionnels (directions, équipes 
pédagogiques, accompagnateurs, etc.) ;

•	 Effectuer une campagne de publicité à destination 
du grand public.

•	 Continuer à sensibiliser les employeurs à la VDC.

Au niveau des épreuves de validation :
•	 Organiser des modules de préparation aux 

épreuves.
•	 Pouvoir effectuer des simulations d’épreuves pen-

dant les formations.
•	 Etre plus en phase avec l’évolution des métiers et 

disposer d’un matériel toujours à jour.
•	 Réaliser les épreuves de VDC sur le lieu même 

des formations qualifiantes et au sein même des 
entreprises.

•	 Programmer plus d’épreuves et sur une plus 
longue période de temps.

•	 Réduction des délais entre l’information, les entre-
tiens et l’épreuve.

•	 Communiquer les informations utiles directement 
aux stagiaires en formation.

Au niveau des titres de compétence et de leur 
reconnaissance :

•	 Pouvoir valoriser nos attestations, et demain nos 
certificats, afin d’obtenir directement et automati-
quement les titres de compétence associés.

Autre(s) :
•	 Créer des ponts et des synergies entre le dispositif 

de VDC et les acteurs de l’ESI.

Selon vous, quels points de vigilance 
formuler pour que le dispositif de validation 
des compétences puisse mieux répondre 
aux attentes du public ISP/ESI ?

•	 Pouvoir donner au public une information claire et 
simple sur les démarches et procédures à effectuer.

•	 Informer les opérateurs de formation et leurs sta-
giaires sur les possibilités réelles d’emploi favori-
sées par les titres de compétence.

•	 Favoriser les contacts entre opérateurs de forma-
tion et centres de validation.

•	 Développer la communication directe vers les sta-
giaires en formation.

•	 Maintenir la qualité et l’accessibilité de l’informa-
tion transmise aux candidats.

•	 Bien vérifier que les niveaux des tests pratiqués 
n’excluent pas de facto le public ISP... sans pour 
autant «  brader  » les niveaux de compétences 
attendus par les employeurs.

Avez-vous une remarque d’ordre général à 
formuler ?

•	 Le dispositif de VDC correspond bien aux besoins et 
aux spécificités (bonne expérience de terrain mais 
pas de diplôme) d’une part importante du public 
ISP/ESI.

•	 Le travail d’accompagnement vers la VDC est 
important. Pour que ce travail préalable puisse 
se développer et se renforcer, des moyens finan-
ciers et humains supplémentaires devraient être 
dégagés.

Depuis la présentation par la FeBISP des résultats de cette 
enquête au Consortium de Validation des Compétences, 
ce dernier tente de répondre au mieux aux divers points 
de vigilance soulevés. A titre d’exemple, le CVDC a pu ainsi 
entrer en contact avec les acteurs de l’ESI pour mieux faire 
connaître la VDC. De même, des projets-pilotes spéci-
fiques, centrés sur une meilleure accessibilité du disposi-
tif (au niveau de la connaissance du français notamment), 
ont été menés par le CVDC depuis lors.
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Validation des compétences :  
“Au service des chercheurs 
d’emploi, des travailleurs  

et des entreprises” 
> Propos d’Alain Kock recueillis par Michèle Hubin

Au départ d’un parcours d’enseignant, Alain Kock, directeur au Consortium de Validation des Compétences 
(CDVC), nous livre, avec enthousiasme et persuasion, les étapes de la genèse du dispositif - bien présent en 

terre bruxelloise - et son envie de le voir évoluer.

Un itinéraire marqué par le «qualifiant»

Enseignant de formation, Alain Kock a travaillé pendant 
12  ans à la réforme de l’enseignement professionnel. 
« Pendant une petite douzaine d’années, j’ai accompagné des 
équipes d’enseignants et des directions à améliorer l’organisa-
tion de l’enseignement professionnel et à promouvoir la réus-
site de ses élèves ».
C’était un atout pour affronter la suite de sa carrière pro-
fessionnelle  ; une expérience plus qu’utile pour aborder 
des questions telles que le décloisonnement de la forma-
tion générale et technique, le travail par degré d’enseigne-
ment, l’utilisation du projet individuel et collectif. Après six 
années passées ensuite au Conseil de l’Éducation et de la 
Formation (CEF), il fut nommé à la direction de la Cellule 
exécutive du CDVC.

Le CDVC : une construction « à la belge » 
et une longue gestation pour se poser les 
bonnes questions...

La genèse de la validation des compétences remonte à la 
régionalisation de la formation professionnelle.
«  C’est sans doute remonter fort loin, mais c’est significatif 
pour ce qui concerne son approche partenariale, l’origine de 
la validation des compétences se trouve dans la Chambre de 
la Formation du CEF qui a produit une double réflexion sur la 
question de la certification des compétences. La première a 
porté essentiellement sur l’accès à la certification pour l’usa-
ger en recommandant la mise en œuvre d’une démarche de 
validation des compétences. La seconde a été davantage 
centrée sur le volet institutionnel de la production de normes 

de certification et a recommandé l’élargissement de la 
Commission Communautaire des Professions et Qualifications 
(CCPQ) à l’ensemble des opérateurs de formation continue. Ce 
qui fut traduit par les autorités politiques par la mise en œuvre 
du Service Francophone des Métiers et des Qualifications 
(SFMQ). »

Lors de ces travaux, un premier constat a interpellé, et sur-
tout lorsqu’on compare à des situations d’autres pays. Ainsi, 
en France, tous les champs institutionnels certifiaient : les 
ministères (Emploi, Santé, Défense (…), les chambres des 
métiers, en plus de l’Education nationale. Les certifications 
proliféraient. Alors qu’en Belgique, la situation était tout 
autre. Ainsi, il était étonnant de constater que Bruxelles 
Formation ou le Forem ne certifiait pas mais délivrait des 
attestations de participation ou d’inscription. « Il fallait s’or-
ganiser pour donner accès à ce droit réel pour le citoyen qu’est 
la reconnaissance des compétences sur base d’un parcours de 
formation ou d’un trajet de vie formatif ».
La création d’un dispositif de validation des compétences 
se voulait complémentaire au système d’enseignement. 
Quelques années ont été mises à profit pour expérimenter 
cette perspective et ensuite l’opérationnaliser sur une base 
partagée. 
L’Accord de coopération de 2003, réunissant sur ce projet 
5 opérateurs publics de formation continue1, crée un dispo-
sitif commun de validation des compétences. Le CDVC est 
créé pour sa part mi-2004 et sa production démarre début 
2005.

1	 Les 5 opérateurs sont Bruxelles Formation, l’Enseignement de promotion 
sociale, l’IFAPME, Le Forem et le SFPME.

25 SEPTEMBRE AU 25 DÉCEMBRE 2017 • N°114� L’INSERTION | 15



Le dossier de L’insertion

16 | L’INSERTION� 25 SEPTEMBRE AU 25 DÉCEMBRE 2017 • N°114

Des résultats engrangés petit à petit

La première commande émanant des partenaires de l’ensei-
gnement et des partenaires sociaux est arrivée fin 2004 pour 
4 métiers, la première validation des compétences en 2005 
avec la remise de 55 titres de compétences. Actuellement, 
on s’approche des 35 000 Titres de compétence délivrés, à 
un rythme annuel variant entre 4.000 et 5.000 certifications. 
L’accord prévoyait dès le départ le droit à une reprise d’études 
ou de formation pour le porteur du titre de compétence. La 
validation des compétences participait au discours ambiant 
sur les passerelles possibles d’un parcours d’éducation et de 
formation tout au long de la vie. Les conditions structurelles 
et opérationnelles nécessaires aux trajets professionnels des 
personnes ont effectivement été mises en œuvre, notamment 
par l’Enseignement de promotion sociale. Il reste maintenant 
à rendre ces moyens structurels pour l’ensemble de ces opéra-
teurs pour s’assurer que la pratique de ces passerelles est deve-
nue une réalité. D’autres accès ont été obtenus par la suite : 
accès à la profession, accès aux allocations d’insertion pour 
les moins de 21 ans, l’accès à l’embauche et à des barèmes 
pour les Pouvoirs locaux wallons et bruxellois, l’accès au Jury 
central de l’Enseignement secondaire ordinaire pour l’obten-
tion du CESS, des reconnaissances sectorielles. « D’année en 
année, on a engrangé des valeurs de droit, mais le plus essentiel 
des effets du Titre de compétence concerne le renforcement de 
l’identité professionnelle des personnes et de leur estime de soi ». 

Validation des compétences, un dispositif 
réellement accessible ?

La gratuité de l’accès à la validation est assurée par l’Accord 
de coopération et assumée à la fois par les gouvernements 
francophones et les opérateurs du CVDC.
Quant à la question de savoir si le dispositif peut être effec-
tivement déployé partout, notre interlocuteur reconnaît que 
la question est pertinente mais néanmoins embarrassante !
«  La couverture géographique du territoire de la Belgique 
francophone doit répondre à un équilibre économique entre 
besoins en qualification et possibilités opérationnelles de 
développement de l’offre.
La couverture des métiers est, quant à elle, dépendante de la 
demande des partenaires sociaux sectoriels. L’initiative du déve-
loppement de la validation des compétences revient en effet aux 
demandes exprimées par les représentants des employeurs et 
des travailleurs. En treize années, du chemin a été parcouru et le 
nombre de secteurs en demande ne cesse de croître à quelques 
exceptions près. Le dialogue avec les partenaires sociaux organisé 
par la Commission consultative et d’agrément est particulière-
ment constructif. » L’obligation faite en France aux certificateurs 
par une loi de modernisation sociale de rendre accessibles 
leurs certifications par voie de Validation des Acquis de l’Expé-
rience (VAE) est-elle préférable à la voie consensuelle choisie 

en Belgique francophone ? « La question mériterait d’être exa-
minée et plus particulièrement pour des certifications situées aux 
premiers niveaux du Cadre francophone des certifications. Sans 
constituer des finalités, elles pourraient constituer une étape de 
départ pour le développement de politiques de promotion des tra-
vailleurs et de professionnalisation des secteurs. »
Comment aller de l’avant ? « Des faux débats doivent être dépas-
sés pour continuer à dégager les axes de l’éducation et de la for-
mation tout au long de la vie. »  Aucun système éducatif ne s’est 
effondré faute d’apprenants dans les pays où la validation est 
organisée. « Organiser la validation des compétences ne revient 
pas pour les formateurs et enseignants à scier la branche sur 
laquelle ils sont assis. Au contraire, reconnaître les compétences 
acquises favorise une reprise pertinente d’étude et de formation.
Dans ces mêmes pays, aucune spirale inflationniste des 
salaires ni aucun turn over des travailleurs déstabilisant les 
entreprises n’ont été observés dans les secteurs privés ou 
publics ». Il semble qu’en Belgique, le Conseil Régional de 
la Formation (RW) constate que l’intégration de la validation 
des compétences dans le dialogue social n’a pas produit 
d’effets financiers non escomptés.
«Il serait temps de ranger certains épouvantails au placard et 
de se centrer sur les ressources à mettre à la disposition de 
parcours tout au long de la vie. »  

Cap sur l’offre de validation

À la question de pointer les enjeux actuels de la VDC, le 
directeur du Consortium y va franco : « il faut travailler l’offre 
de validation pour qu’elle réponde aux besoins en suffisance 
en organisant des possibilités de valider dans les Centres de 
validation, mais aussi dans des sites partenaires et certaines 
entreprises soucieuses de l’évolution de leurs qualifications ».

Alain Kock, directeur au Consortium de Validation des Compétences.
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Un second enjeu est la traduction de ces besoins 
en demandes sur base d’analyses menées avec les 
Observatoires de l’Emploi et les secteurs pour fonder cette 
offre. La validation de compétences pourrait être un des 
outils mis à disposition des accompagnateurs des cher-
cheurs d’emploi et des travailleurs comme les cellules de 
reconversion en Région wallonne.
« L’essentiel est de répondre aux besoins des gens, c’est-à-dire 
avoir une offre de VDC satisfaisante qui prévoit des possibilités 
de valider suffisantes. » 
La VDC permet aux gens de construire des droits ; il faut 
donc produire une offre suffisante. «Une offre branchée sur 
les besoins des gens et non sur un respect mécanique d’indi-
cateurs de production».
À ce titre, A. Kock salue l’action déterminante du cabinet 
Gosuin. « La VDC est positionnée comme elle doit l’être ; un 
outil parmi d’autres inscrits dans un droit à la qualification. Et 
les moyens arrivent. Il faut encore voir comment on va s’en sai-
sir et traduire sereinement cette opportunité ». 

2018, année d'échéance pour la 
Recommandation du Conseil de l’Europe2

L’attente européenne porte sur un système intégré de 
reconnaissance des acquis au service des citoyens. Au-delà 
de la seule validation des compétences, d’autres démarches 
ont été mises en œuvre pour reconnaître les acquis : l’article 
8 de l’Enseignement de promotion sociale et la Valorisation 
des Acquis de l’Expérience par l’Enseignement supérieur. 
Davantage de transversalité dans les stratégies de dévelop-
pement des trois dispositifs permettrait une approche plus 
globale et citoyenne des compétences portées. 

Et sur la place bruxelloise ?

Après plusieurs années de baisse, le nombre d’épreuves réa-
lisées et le nombre de titres délivrés à Bruxelles ont connu 
une inflexion à la hausse en 2015. « Le dispositif de valida-
tion avait connu auparavant une triple faiblesse offre/demande/ 
valorisation ayant trop longtemps freiné le potentiel que consti-
tue la validation des compétences. » Ainsi, sans une offre plus 
conséquente, les opérateurs ne peuvent orienter les publics 
vers la validation et limitent donc l’information à son propos 
de peur d’un appel d’air sur la demande que l’on ne puisse de 
toute manière rencontrer. Les Titres de compétence sont dès 
lors peu connus, mal diffusés et sous-utilisés. Cette situation 
était d’autant plus paradoxale que le besoin de qualification 
et de certification (de reconnaissance des compétences des 
personnes) est élevé en Région de Bruxelles-Capitale.

2	 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A3201
2H1222%2801%29

L’axe offre/demande/valorisation constitue aujourd’hui une 
triple priorité au sein de la Stratégie 2025 en Région bruxel-
loise3. Plusieurs projets-pilotes ont été menés et sont en 
cours pour concrétiser les lignes directrices de l’action à 
développer à Bruxelles. Des budgets ont été mis à dispo-
sition pour ces trois axes et suite à l’évaluation des projets-
pilotes ont encore été revus à la hausse.

Au rang des actions en cours pour l’offre, citons, notamment :
1 : �Assurer que les métiers pour lesquels des centres 

bruxellois ont reçu un agrément sont bien actifs et facili-
ter leur mise en œuvre sur le plan organisationnel.

2 : �Augmenter le nombre de référentiels métiers existants 
agréés dans des centres bruxellois.  

3 : �Augmenter les capacités des centres créés.�  
Un Fonds d’impulsion a été mis à disposition des Centres 
de validation pour ces actions.

4 : �Développer de nouveaux référentiels métiers pertinents 
pour Bruxelles.�  
Une étude a été réalisée à cette fin par Actiris, Bruxelles 
Formation et le CVDC.

Pour ce qui concerne la demande :
Deux projets-pilotes ont été accompagnés par l’Instance 
Bassin Bruxelloise. Ils portaient sur des accompagne-
ments court et long de candidats à la validation. Sur base du 
Rapport d’évaluation de ces projets-pilotes, cinq Missions 
locales sont actuellement à l’œuvre. Une personne a été 
engagée pour accompagner les candidats à la validation au 
départ de la Cité des Métiers.
Un travail a également été réalisé au niveau de la valorisa­
tion du Titre de compétence qui pourra à court terme être 
utilisé dans le cadre de la fonction publique bruxelloise.

Les attentes du Consortium par rapport aux 
secteurs ISP et ESI

« Le système créé en 2004 est un système extrêmement cen-
tralisé au départ des cinq opérateurs de service public. C’était 
une réussite. Mais il ne faut pas en rester là ! ». 
L’enquête4 relative à la validation réalisée par la FeBISP 
constitue une pierre d’angle pour davantage de collabo-
rations. Si le but est un développement de la reconnais-
sance des acquis, d’autres acteurs au-delà des 5 initiateurs 
peuvent s’impliquer. « Le partenariat est la clé de cette évo-
lution pour peu qu’il soit partagé, comme avec les partenaires 
sociaux, à tous les niveaux du dispositif. »

3	 Pascale Kempinaire est la coordinatrice pour Région bruxelloise au 
Consortium de validation des compétences. 

4	 Cfr pages 13 et 14. 
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Severino Pierno est coordinateur de la Cellule Technique 
qui fait partie de la Mission Locale de Molenbeek. C’est une 
ILDE (initiative locale de développement de l’emploi) dont 
l’objectif est l’insertion socioprofessionnelle de deman-
deurs d’emploi peu qualifiés et éloignés du marché de 
l’emploi. Ils acquièrent des compétences techniques et 
comportementales sur des « vrais » chantiers, (encadrés 
par des formateurs expérimentés) dans le domaine de la 
voirie (10 PTP – programme de transition professionnelle) et 
la rénovation intérieure du bâtiment (10 PTP). Ces chantiers 
sont confiés majoritairement par des partenaires comme 
la commune de Molenbeek, le logement Molenbeekois, la 
M.A.I.S (Molenbeekoise Agence Immobilière Sociale), … 

Vincent Hennebert est coordinateur au CAF (Centre 
Anderlechtois de Formation), OISP où sont organisées une 
remise à niveau en français et alphabétisation, ainsi que 
2 formations qualifiantes ; manœuvre boucher et prépara-
teur en production alimentaire. Leur but est de remettre des 
gens à l’emploi avec ces formations, et de les amener tant 
que possible vers la validation des compétences (VDC).  

Quelques chiffres

Depuis fin 2013 et à ce jour, la Cellule Technique de la 
Mission Locale de Molenbeek a accompagné 35 per-
sonnes à 43 épreuves de validation des compétences 
avec un taux de réussite de 86%.
En ce qui concerne le CAF, ce sont environ 8 per-
sonnes par an qui passent l’épreuve de validation.
Depuis 10 ans, le taux de réussite avoisine les 95% 
pour la formation « manœuvre boucher», et les 75% 
pour la formation en préparateur en production ali-
mentaire, pour laquelle la VDC est proposée aux sta-
giaires depuis environ 2 ans.

FeBISP : Qu’est-ce qui vous a amenés à utiliser les VDC ?

Severino Pierno : Nous sommes soucieux que les travail-
leurs qui viennent chez nous repartent au bout des 2 ans 
d’apprentissage avec des documents crédibles qui attestent 
leurs compétences.
A leur sortie, je leur prépare un portefeuille des compé-
tences acquises.
De 2012 à 2015 , nous avions un partenariat avec Cardinal 
Mercier et sur les 2 ans comme PTP, les travailleurs 
avaient 8 semaines de formation, et obtenaient un certifi-
cat reconnu par la communauté française d’une première 
UF « base de la maçonnerie », ce qui était très motivant. 
Ce partenariat n’a pas pu se poursuivre pour des raisons 
financières et il a donc fallu trouver un autre moyen d’at-
tester leurs compétences valablement. C’est comme ça 
que fin 2013, je me suis dirigé vers les centres de VDC. 

Vincent Hennebert  : Nos stagiaires ne connaissent pas 
la VDC. Lors des séances d’information, on leur annonce 

Rencontre avec des acteurs du 
secteur de l’insertion  

qui accompagnent leur public  
à la validation

 
> Juliette Villez & Margaux Hallot

Severino Pierno et Vincent Hennebert
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donc qu’il y aura une épreuve durant la formation, elle 
n’est jamais obligatoire mais on la leur recommande vive-
ment. Certaines personnes viennent ici également car elles 
travaillent depuis quelques années de façon non décla-
rée, mais sans diplôme. Dans ce cas, on leur conseille 
la VDC afin d’aller faire valider leurs compétences. Ca 
ne sert à rien qu’ils suivent une formation chez nous. 

FeBISP  : Comment les stagiaires et travailleurs sont-ils 
préparés à la VDC ?

VH : Les épreuves ont lieu durant la formation, afin de ne 
pas perdre le lien avec les stagiaires et surtout pour qu’ils 
aient du temps. Après, bien souvent ils sont engagés et ne 
trouvent plus le temps.
Les stagiaires se sentent davantage en confiance car c’est 
dans le cadre de leur formation. En général, ils passent 
tous la validation. Ils y sont bien préparés, et surtout, en cas 
d’échec, ils ont l’occasion de retravailler avec le formateur 
ce qui n’a pas été durant la formation.

SP  : L’accompagnement est très important et a lieu aussi 
durant leur contrat, ils sont guidés, orientés, et rassu-
rés par rapport à l’épreuve. Certains se sentent d’ailleurs 
capables de passer d’autres qualifications après une pre-
mière validation.

FeBISP : Qu’est-ce qui est mis en place pour les accompa­
gner vers cette VDC?

VH : En ce qui nous concerne, il existe 2 centres de forma-
tion. Formalim accueille le formateur, accompagné de tous 
les stagiaires, pour qu’ils s’entrainent déjà un peu sur place 
avec les machines, pour faire connaissance avec les maté-
riaux. Ils discutent avec la coordinatrice sur place, qui leur 
fait faire un essai sur machine pour juger si les stagiaires 
ont l’air prêt ou pas.
Chez Epicuris, le formateur a passé la validation là-bas et 
peut partager son expérience aux stagiaires, et attirer leur 
attention sur les pièges à éviter.

SP  : Je contacte les directeurs des centres de validation 
afin d’obtenir une séance d’information collective. Durant 
une matinée ou journée, les travailleurs sont informés de 
l’importance des validations et ils rencontrent un examina-
teur, individuellement, qui juge s’ils sont prêts. Ensuite on 
fixe une date pour passer les épreuves.
On l’a fait par exemple à l’EFP où on a été reçu par le direc-
teur. Il nous a montré où se passeraient les épreuves, quels 
types d’épreuves se seraient et leur niveau de difficulté.  
Une fois de retour à la Cellule Technique, on les prépare au 
maximum pour qu’ils réussissent. On insiste sur les points 
très importants, notamment la sécurité. 

Au retour des épreuves, ceux qui l’ont passée expliquent 
comment elle s’est déroulée. Il n’y a donc moins de surprise 
possible. 
A côté de cela, la cellule technique va servir de projet pilote 
pour préparer des gens qui ne parlent pas suffisamment 
bien français à réussir les épreuves. On leur donnera 34h 
de français liées à l’épreuve, 8h de gestion de stress pour 
l’épreuve, et 8h d’accompagnement. Une personne sera 
d’ailleurs engagée à mi-temps à partir du 27/11/2017 pour 
accueillir toutes personnes désireuses de valider leurs 
compétences pour les métiers d’ouvrier en voirie, de peintre 
en bâtiments, carreleur et plafonneur. Nous les préparerons 
au mieux sur base de notre expérience.
Il y a également 4 autres missions locales (Etterbeek, 
Schaerbeek, Saint Gilles et Ixelles) qui vont pouvoir offrir ce 
même genre de services pour d’autres métiers (aide ména-
ger, jardinier..)

FeBISP : Et une fois l’épreuve réussie ?

SP  : Dans notre structure, nous avons un collègue qui 
consacre une journée par mois à les préparer aux entre-
tiens d’embauche, à la compréhension du monde profes-
sionnel et du marché de l’emploi… Durant les 6  derniers 
mois de contrat, ils sont vus individuellement pour travailler 
leur cv, leur lettre de motivation…
A côté de ça, j’aide à introduire certains travailleurs auprès 
des employeurs, par téléphone… Je les aide à se vendre, car 
parfois ils ne maitrisent pas assez bien le français que pour 
valoriser leur candidature d’une manière complète.
On invite aussi les employeurs à venir voir les chantiers, afin 
de créer un pont entre les travailleurs et employeurs car il 
n’y a pas de stage.

VH  : Nous faisons la même chose avec nos stagiaires en 
guidance.

FeBISP  : Avez-vous des projets de partenariats avec 
d’autres structures pour développer la VDC ?

SP  : Nous avons des contacts privilégiés avec différents 
employeurs de la construction et des sociétés d’intérim, qui 
engagent plus facilement les gens qui ont la VDC. Ces inté-
rims sont aujourd’hui une manière pour les employeurs de 
tester les compétences des candidats.
On a également des collaborations avec Actiris qui gère les 
clauses sociales. En effet certains employeurs sont tenus 
d’engager des demandeurs d’emploi pour la durée d’un 
chantier.
Par ailleurs, la personne qui sera prochainement engagée 
à mi-temps contactera les opérateurs afin de voir ceux qui 
sont prêts à collaborer et à diriger leur public pour l’accom-
pagnement vers les différentes épreuves.
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VH  : Pour l’instant, on a un partenariat avec Colruyt au 
niveau de l’apprentissage, mais on aimerait également tra-
vailler avec d’autres entreprises.

FeBISP : Quels sont selon vous les points forts et points 
faibles de la VDC ?

SP : C’est un système indiscutable. Je ne vois pas comment 
on peut mieux évaluer nos travailleurs. Ces évaluations ont 
été réfléchies par le consortium, les partenaires et les opé-
rateurs concernés. Elles sont tout à fait crédibles, neutres 
et objectives. Le chemin est peut-être un peu plus long chez 
les employeurs mais ils se rendent compte que ce titre a de 
la valeur et prouve un savoir-faire certain.
Et les épreuves ne sont pas évidentes ; il faut maitriser le 
sujet pour les passer.
Ca nous rassure également sur nos formations, car cela 
signifie que nous préparons bien nos PTP et que le projet 
fonctionne.
A côté de cela, les travailleurs sont extrêmement fiers d’avoir 
ce papier, qui les aidera à trouver un travail plus facilement. 

C’est pour cela qu’il faut motiver les travailleurs, leur expli-
quer l’importance des compétences et leur reconnaissance. 
L’accompagnement est donc extrêmement important. 

 
VH : De notre côté, le gros problème est que le titre n’est pas 
connu des employeurs. La publicité n’est pas encore bien 
faite, la renommée est faible. Le boucher indépendant n’est 
pas assez au courant, et de toute façon, il demandera à tes-
ter un futur employé. Une fédération des bouchers existe 
mais la communication n’est peut-être pas encore bien pas-
sée. Le consortium et les centres devraient donc mieux faire 
connaître leurs épreuves.
Un autre gros problème, c’est que les deux centres de 
validation sont en Wallonie (Villers-le-Bouillet et Verviers). 
Ça pose donc un gros problème de mobilité pour nos sta-
giaires, et de frais aussi. L’idéal serait d’avoir un centre en 
région bruxelloise.
Tous les titres de métiers ne sont pas évalués non plus. Par 
exemple, nous avions avant une formation en poissonnerie, 
mais la validation n’existe pas.

Témoignage d’Adil

Avant d’arriver à la Cellule Technique, je travaillais dans 
le nettoyage, au restaurant social de la Mission Locale de 
Molenbeek. J’étais intéressé par la construction, et j’ai 
été engagé ici.
J’y ai appris beaucoup de choses, la peinture, le plafon-
nage, le carrelage et j’ai obtenu un titre de compétence 
en peintre.
Je n’avais jamais travaillé dans le bâtiment avant et 
obtenir ce titre de compétence était une reconnaissance 
importante. On voit que j’ai appris beaucoup de choses. 
J’ai l’intention de passer la validation de compétences 
pour le carrelage, le plafonnage, et même la maçonnerie. 
J’aime bien travailler dans la construction.
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Accessibilité du dispositif

Il s’agit ici du sens positif de la célèbre maxime « l’occasion 
fait le larron » ! Pour qu’un maximum de personnes s’ins-
crivent dans ce dispositif, il est nécessaire de le rendre le 
plus accessible possible :

1.	 Il ne s’agit pas de créer un grand centre où tout le 
monde devrait se rendre, mais plutôt de faire davan-
tage de centres de validation répartis dans toute la RBC. 
Des centres à taille humaine où chacun trouverait porte 
ouverte.

2.	 Des délais plus courts. C’est bien connu, au plus il faut 
attendre, au plus les gens se découragent. Il faut profiter 
de l’impulsion du moment pour garder les gens accro-
chés au dispositif. Il faut raccourcir au maximum les 
délais entre l’inscription et l’épreuve.

3.	 Plus de métiers. Tous les goûts sont dans la nature et 
tous les métiers devraient se retrouver dans le dispositif 
de validation des compétences. Ainsi chaque personne, 
en fonction de ses envies professionnelles, pourrait pas-
ser un titre de compétence et se lancer dans l’aventure 
professionnelle qu’elle souhaite.

Accompagnement vers la validation des 
compétences

En discutant avec un ami sur les écoles à Bruxelles, il me 
disait : « c’est une très bonne école puisque sur les élèves 
de rhétorique, 10 ont présenté l’examen d’entrée en méde-
cine et 9 l’ont réussi. » Bien sûr, nous pouvons discuter de 
la question des chiffres : combien ont présenté cet examen 
et combien l’ont réellement réussi ? Pourtant il me semble 
que cette discussion n’est pas la plus cruciale. La question 
suivante me semblait bien plus essentielle : sur la première 

primaire, combien d’élèves cette école a amenés jusqu’en 
rhétorique ? 

La difficulté pour l’enseignement n’est pas de faire réussir 
des examens d’entrée à des élèves en fin de parcours sco-
laire. Le plus compliqué est d’amener tous les élèves de la 
première primaire à la sixième secondaire. 

Pour la validation des compétences, c’est sans doute la 
même chose. Il faut que le dispositif puisse garder tout le 
monde. Pour cela, il nous semble qu’un des enjeux majeurs 
est évidemment toute la question de l’accompagnement. Il 
faut donner aux gens suffisamment confiance en eux pour 
qu’ils envisagent de rentrer dans un processus de validation. 
Pour des personnes qui ont vécu de nombreux échecs, c’est 
un défi majeur ! Il faut les accompagner dans la gestion du 
stress, la maîtrise de la langue française, les compétences 
de base… Bref, sans un accompagnement social pour l’ISP 
et l’ESI, le dispositif de validation des compétences passera 
à côté des public les plus fragiles.

Continuer à créer des effets de droit lié au 
titre de compétence

Il faut bien entendu faire connaître ce dispositif le plus 
largement possible. Aussi bien aux travailleurs qu’aux 
employeurs afin qu’il serve de point d’ancrage lors du 
recrutement du personnel. 
La validation des compétences doit également donner des 
effets de droit en particulier pour les conditions de travail. 
En effet, il faut éviter de créer des travailleurs qui auraient 
moins de droits que d’autres à compétences égales. Ce 
serait une accentuation de la concurrence, déjà sévère, 
entre travailleurs. Il faut que les conditions de travail 
s’alignent vers le haut et pas vers le bas !

Validation des compétences pour tous
> Tatiana Vial Grösser

La marche de la validation des compétences se confronte au même enjeu que l’ensemble de la société : 
garder la qualité de la formation en gardant tout le monde sur le bateau. 
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Rencontre

Rencontre croisée entre  
Jacques Defourny et Luc Piloy

> Blommaert Marie Adèle et Villez Juliette 

Dans le cadre de la réforme de l’ordonnance du 18 mars 2004 relative à l’agrément et au financement, la 
FeBISP a souhaité organiser une rencontre croisée entre Jacques Defourny, issu du monde académique et 

Luc Piloy, acteur de terrain. 

Prélude à la nouvelle ordonnance : la 
volonté d’adapter le cadre législatif 
pour intégrer et développer l’écono­
mie sociale en Région bruxelloise.

Rappelons au lecteur qu’après plus 
de 13 ans, les initiatives de dévelop-
pement local de l’emploi (ILDE) et les 
entreprises sociales (EI) sont toujours 
légiférées selon le cadre de l’Ordon-
nance du 18 mars 2004.

En 2012, une nouvelle ordonnance en 
économie sociale (ES) a été rédigée. 
Celle-ci spécifiait les modalités d'agré-
ment et d’octroi de subventions pour 
les ILDE et les EI. Son application n’a 
pas vu le jour en l'absence de ses arrê-
tés d'exécution.

L’orientation du Gouvernement est de 
continuer à soutenir l'insertion socio-
professionnelle et d'élargir le cadre à 
l'économie sociale. De plus, comme 
l'Objectif 10 de la Stratégie 2025 le pré-
voit : « Les entreprises sociales seront 
considérées comme des modèles éco-
nomiquement porteurs »1. Par ailleurs, 
la 6e réforme de l’Etat a eu comme 
effet d’incorporer les nouvelles com-
pétences octroyées à la Région bruxel-
loise en matière d'économie sociale. 

1	 Conseil économique et social de la Région 
de Bruxelles-Capitale, Avis – Avant-projet 
d’ordonnance relative à l’agrément et au soutien 
de l’entrepreneuriat social, 21 septembre 2017, p. 3

Constat actuel 

L’ESI et l’ES ne forment pas un « sec-
teur » homogène au sens profession-
nel du terme mais plutôt un secteur 
avec une « communauté de valeurs ». 
Celles-ci sont opérationnalisées selon 
plusieurs modèles. Les ILDE et les EI 
sont ainsi présentes dans plus d'une 
dizaine de secteurs d'activités de ser-
vice ou de production de bien. 

Luc Piloy (LP)  : Mon constat  : « Sur 
Bruxelles il y a une certaine tendance 
à voir l'économie sociale d'insertion 
hors du champ de l'économie. Ce volet 
serait réservé à l'économie sociale. Le 
volet insertion est dédié aux travail-
leurs à protéger. Il y a une réelle fron-
tière entre économie sociale et éco-
nomie sociale d'insertion. Ce clivage 
place d'un côté des travailleurs et de 
l'autre « des handicapés sociaux » ». 

Une procédure d’agrément sur base 
d’un référent conceptuel du réseau 
EMES

Jacques Defourny (JD)  : « Le contexte 
bruxellois est quelque peu nuancé par 
rapport à la Wallonie. En tant que scienti-
fique, ce que j’ai trouvé intéressant mais 
en même temps qui m’a surpris, c'est de 
définir un cadre opérationnel sur base 
d’un concept. L'approche EMES définit 
l'entreprise sociale et non l’ensemble du 
champ de l’économie sociale ».

Pour adapter une vision large de l'éco-
nomie sociale qui colle aux réalités du 

Carte d'identité 

Jacques Defourny
Professeur ordinaire à la Haute école 
de gestion de l'université de Liège. 
Directeur du centre d'Economie 
Sociale de Liège (depuis 1992).
Président du EMES European 
Research Network (2002-2010).
Co-fondateur et coordinateur du 
Réseau EMES (1996-2001).

Luc Piloy
Vice-Président de la FeBISP, Directeur 
de la Mission locale de Forest. 
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terrain, le Ministre Didier Gosuin sou-
haite proposer un nouveau cadre régle-
mentaire prévoyant une procédure 
d'agrément souple et large permettant 
de reconnaître les entreprises sociales 
existantes en Région bruxelloise sur 
base des « critères EMES »2. Dans ce 
contexte, nous nous sommes ques-
tionnés sur la pertinence de définir le 
cadre légal de l'agrément sur la base 
« de critères ». Nous avons pris l’option 
de recueillir l’avis d’un expert celui de 
Jacques Defourny et celui de Luc Piloy 
pour alimenter notre réflexion.

EMES, une approche…

JD : « Je précise que l'approche EMES 
n'est pas une manière de dire ce qu'est 
une vraie entreprise sociale. Cette 
approche n'a jamais défini l'économie 
sociale mais bien l’entreprise sociale. 
Aux niveaux national et international, 
il y a une variété des modèles d'entre-
prises avec des statuts très variés. 
Face à ce contexte, le réseau EMES a, 
à travers la définition de critères, fait 
l'option de ne pas définir ce qu'est la 
vraie entreprise sociale mais « l'étoile 
polaire  ». L’appel à cette métaphore 
renvoie à la symbolique d'une entité 
lumineuse à partir de laquelle il est 
possible de s'orienter et surtout se 
repérer dans les mers et dans les 
airs. Le Réseau EMES use de cette 
même approche lorsqu'il parle de 
« l'idéal-type de l’entreprise sociale », 
ce concept renvoie en réalité à une 
«  entité abstraite  » qui permet de se 
repérer « par rapport à » et cela peu 
importe s’il y a beaucoup, peu ou pas 

2	 9 critères sous 3 axes : la gouvernance, l’économie 
et le social. Le premier axe comprend la grande 
autonomie des organes de gouvernance, la 
dynamique participative, les limitations des 
prérogatives des actionnaires et un processus 
de décision non-basé sur la propriété du 
capital. L’axe économique avec une activité 
continue de productions de biens et/ou de 
services, la présence d’emploi rémunéré ainsi 
que la prise de risque économique. Le 3ème et 
dernier axe est social. Il comprend l’objectif de 
service à la communauté et l’initiative émanant 
d’organisations de la société civile ou de citoyens. 
DEFOURNY, Jacques et NYSSENS, Marthe, 
« L’approche EMES de l’entreprise sociale dans la 
perspective comparative », EMES Working Papers 
Series, n°13/02, 2013

d’entreprises qui se calquent parfaite-
ment sur les 9 critères ». 

Parlons justement des critères EMES 
par rapport à la future ordonnance 
bruxelloise : quid des statuts des 
structures ?

JD  : « Les statuts ne sont pas une 
condition suffisante car on peut être 
une coopérative tout en la gérant de 
manière très autocratique. Les sta-
tuts offrent un premier filtre ou disent 
une intention en première instance. 
Ne pas imposer de statuts, c’est ouvrir 
la voie à de potentiels opportunistes. 
En Espagne, en France, au Québec 
ou encore en Wallonie, c’est ainsi que 
cela a fonctionné. Cependant, il est vrai 
qu’avec la notion d’entreprise sociale 
qui s’est diffusée à travers le monde, il 
y a souvent l’idée qu’au fond une entre-
prise sociale pourrait avoir n’importe 
quel statut pour autant qu’il y ait une 
primauté pour le côté social ». 

Et la gouvernance  ? Est-ce qu’il doit 
s’agir d’un critère d’entrée dans l’éco­
nomie sociale ? 

LP : « Il est question d’un seuil de 
maximum 50 % des mandataires 
publics ou représentants. Or, actuel-
lement, des structures qui sont recon-
nues comme des entreprises sociales 
d'insertion ont plus de 50 % de man-
dataires publics ou représentants au 
sein de leur Conseil d'administration. 
C'est le cas parfois pour les missions 
locales ou encore des structures qui 
dépendent des CPAS ».
JD : « C’est un grand classique. Les 
pouvoirs publics prennent de plus en 
plus d’initiatives et lancent parfois des 
organisations avec une large autono-
mie. Cependant, l’ADN historique de 
l'économie sociale ne reconnait pas le 
pouvoir public. L'économie sociale est 
le 3e secteur, ni capitaliste ni purement 
publique ». 

Prenons l’exemple de la tension sala­
riale. Ce possible critère donne lieu à 
de nombreuses discussions.

 JD : « Prendre ce critère pour définir 
l'économie sociale est intolérant pour 
des entreprises d'économie sociale qui 
ont du succès et qui se demandent com-
ment garder des personnes avec une 
haute rémunération. Par contre, ce cri-
tère est important lorsqu'il s'agit de dis-
tribuer des deniers publics pour des pro-
jets d'insertion, pour l'environnement, 
etc. Cet argent-là ne doit pas servir à 
rémunérer des personnes de manière 
excessive par rapport à d'autres ».
LP : « L'instauration de critères est 
nécessaire pour éviter l'effet d'aubaine 
que ce soit d'un point de vue capitaliste 
ou public ». 

Définir des critères semble épineux 
mais inévitable. 

LP : « C'est un exercice d'équilibre. 
Comment les critères peuvent-ils être 
suffisamment dissuasifs pour les uns 
et en même temps ne pas freiner l'en-
vie d'autres opérateurs de s'inscrire 
dans ce champ-là ? ». 
LP : « Toutefois, il ne faut pas être trop 
strict dans leur définition pour per-
mettre la prise de conscience de l'exis-
tence d'un 3e secteur, celui de l'écono-
mie sociale. Ça m’intéresse de dire que 
l’économie sociale n’est pas condam-
née à rester petite et condamnée à 
licencier son personnel le plus précieux 
techniquement parlant car elle est 
condamnée à offrir la moitié du salaire 
du secteur bancaire par exemple ».

Dans notre contexte bruxellois actuel, 
en tant que fédération, nous pen­
sons qu’il est indispensable d’avoir 
une approche macroéconomique de 
nos réalités. En tant que scientifique, 
misez-vous beaucoup sur ce volet ?

JD : « Lorsque je parle d’enjeux sys-
témiques cela renvoie à l’ensemble 
de l’économie dans laquelle il y a une 
belle diversité d’entreprises. Et pour 
moi, il faut se battre pour garder et 
préserver cette diversité économique 
contre l’homogénisation qu’a tendance 
à dessiner le capitalisme. Et qui dit bio-
diversité dit écosystème.
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A l’échelle systémique, il y a deux 
grandes manières de présenter cette 
diversité. Pour certains, celle-ci se 
présente par une multitude d’organi-
sations hybrides où les frontières entre 
le public, le privé et l’associatif sont de 
moins en moins présentes … Et l’autre 
approche, celle que je défends, c’est 
d’affirmer l’existence d’un troisième 
secteur en dépit de ces hybridations. Ce 
concept fait appel à l’idée de l’existence 
d’une grande catégorie d’entreprises 
qui forment malgré tout un troisième 
secteur relativement cohérent. Dans 
l’économie classique, on s’accorde 
à dire qu’il y a l’épicerie artisannale 
du coin et Monsanto… C’est la même 
logique qui s’opère dans le troisième 
secteur. Dans ce dernier, on retrouve 
aussi bien les AMAP3, le système de 
vente en circuit court, le système de 
banque crédit mutuel que des sociétés 
commerciales susceptibles d’apparte-
nir à l’économie sociale. Pour moi, il y a 
de plus en plus une volonté des théori-
ciens d’observer la réalité afin de ne pas 
rester des praticiens de chambre. Dans 
ce cadre, l’approche EMES est, selon 
moi, une vision macréconomique, car 
la réalité peut être conçue comme une 
« galaxie » des entreprises sociales ». 

Dans ce contexte, avez-vous un 
exemple d’entreprise sociale dans le 
champ capitaliste ?

JD : « Oui, par exemple une filliale de 
Danone. Je m’explique en reprenant 
tout d’abord les trois pôles dans l’éco-
nomie :
1/ �le capitalisme avec le secteur privé à 

but lucratif;
2/ �les PME moins capitalistes mais 

orientées vers la recherche du profit;
3/ �l’intérêt général incarné par l’État 

mais aussi par beaucoup d’associa-
tions d’intérêt général (telles que 
les associations d’intérêt mutuel  : 
les coopératives). Mon propos 
fait ensuite référence aux quatre 
modèles d’entreprises sociales 

3	 AMAP  : Association pour le maintien d’une 
agriculture paysanne en France. 

émergentes exposées dans 
notre thèse4. Ces modèles 
sont les suivants :
•	 les coopératives fondées 

sur l’intérêt mutuel mais 
dont certaines comme 
les coopératives à fina-
lité sociale évoluent vers 
plus d’intérêt général;

•	 les associations d’inté-
rêt général qui de plus 
en plus développent des 
activités marchandes 
qui se meuvent vers le 
bas pour plus de ressources 
hybrides car la contraction 
avec les subsides publiques les 
contraignent;

•	 les multinationales qui créent 
des fondations plus ou moins 
autonomes et qui entrent en 
partenariat avec des ONG;

•	 les entreprises d’insertion qui 
émanent des CPAS, échévinats 
et Régions.

Si je reprends le cas cité, celui de 
Danone, cette multinationale a créé 
une fondation plus ou moins autonome 
qui fonctionne en partenariat avec des 
ONG du Bangladesh. Son objectif est la 
création d’une usine de fabrication de 
yaourts survitaminés qui seraient ven-
dus principalement à des femmes .

A travers notre analyse de terrain (720 
entreprises sociales et 720 données 
récoltées), plusieurs modèles ont 
été identifiés et classés. Cela a per-
mis de montrer que l’intérêt général 
aujourd’hui est tellement mis à mal 
qu’il est indispensable de tenir le dis-
cours affirmant que toutes les zones 
de l’économie sont potentiellement 
en situation de coresponsabilité, en ce 
sens qu’on peut y accueillir le “social 
business” s’il est vraiment social, y 
accueillir le privé souvent considéré 
comme plus efficace que l’action 
publique pure et dure, et y accueillir 
les associations d’intérêt général. Il y a 

4	 La thèse a été réalisée par 230 chercheurs de 55 
pays avec une seule et même enquête). 

en effet une zone de convergence qui 
suggère de peut-être concevoir une 
reconfiguration des partages des res-
ponsabilités de l’intérêt général ».

LP : « Dans notre secteur, il est vrai 
que les motivations et les intentions 
sont souvent interrogées. Par exemple, 
l’adhésion d’un membre actuel a été 
refusée sur base de ses accointances 
avec une entreprise dite privée clas-
sique. Après redéfinition des principes 
et des valeurs inscrites dans la charte 
de la FeBISP, la structure est devenue 
membre ».

JD : « Le véhicule “entreprise sociale” 
fait entrer dans une compréhension de 
la diversité des modèles et beaucoup 
d’observateurs, journalistes et politi-
ciens découvrent qu’il s’agit souvent de 
coopératives, d’associations, c’est-à-
dire des formes classiques de l’écono-
mie sociale… Du coup, c’est aussi celle-
ci qui est redécouverte par ce biais dans 
toute son importance et son actualité ». 

L’ouverture des débats sur ces 
prismes implique des prises de posi­
tion antagonistes. Celles-ci dévoilent 
des regards divergeants au sein de 
la région sur ce qu’est l’économie 
sociale et sur la place qu’elle pourrait 
occuper. Les discussions sur les cri­
tères catalysent les réalités nuancées 
des protagonistes.
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Allô la terre

Allô la terre
> Suggéré par les rennes du Père Noël

Cher Père Noël, sous le sapin, les Organismes d’insertion socioprofessionnelle  
et d’Economie sociale d’insertion espèrent trouver …

Des appels à projets européens… 
… Pour tous, des jeunes, des toujours 
et moins jeunes, qui se présentent ou 
qu'on va chercher là où ils se trouvent, 
fussent-ils néerlandophones, germa-
nophones, migrants ou allophones. On 
serait même prêts à faire une place aux 
Catalans, aux Irlandais, aux Lombards 
ou aux Vénètes, du moment qu'ils sont 
à Bruxelles… Notre motivation est sans 
limite pourvu qu’elle touche sa cible.

Des appels à projets européens…
… Qui permettent de déployer les 
moyens là où ils doivent être le plus 
efficaces pour garantir la qualité des 
missions qui nous sont confiées. �

Des appels à projets européens…
… Dont les actions sont financées adé-
quatement en temps et en heure, au 
fur et à mesure de leur déploiement. 
Avant et pendant si tu veux bien parce 
qu'après, c'est bien trop tard. D'autres 
chercheurs d'emploi se pressent déjà à 
nos portes …

Des appels à projets 
européens… 
… Qui nous 
épargnent la 
réalisation de 
rapports d'acti-
vité multiples au 

prix de tâches administratives tita-
nesques …

Des avancées par rapport à la 
révision du décret ISP annoncée...
Cette révision, qui devait permettre de 
redéployer le secteur ISP et de ren-
forcer le statut des stagiaires en for-
mation, se fait comme qui dirait dési-
rer... Pourtant, il nous semblait que 
les réunions préparatoires qui ont eu 
lieu jusqu'à présent avaient permis 
de dégager des premiers éléments 
constructifs et une bonne dynamique 
d'échange. Fasse, cher Père Noël, que 
ce dossier important ne passe pas trop 
de temps à côté de la bûche glacée de 
Noël...  

Des propositions politiques concrètes 
pour le secteur de l’esi…
Des critères méthodologiques par rap-
port à la nouvelle ordonnance ESI qui 
tiennent compte des spécificités du 
secteur.             

Tu sais Père Noël, faut pas croire que 
c'est la fête tous les jours. Les cadeaux 
sont rares et trop souvent le secteur a 
les « boules » : le manque d'effectifs, 
de moyens et d’infras-
tructures font par-
tie du quotidien…        
Et malgré tous 
ces aléas, de 
n o m b r e u s e s 
structures conti-
nuent de se battre, 
de former et 

d’accompagner le public cible vers 
l’emploi. 

Avec le nouveau cadre législatif « bien-
tôt  » en vigueur, les structures ESI 
craignent un «  certain  » manque de 
clarté et de « non prise » en compte 
de leurs spécificités. Cher Père Noël, 
nous te demandons un peu d’illumina-
tion …

Des Arrêtés relatifs aux mesures 
d'insertion des demandeurs 
d'emploi…
… Qui permettent de rencontrer les 
demandes des opérateurs d'écono-
mie sociale d'insertion ainsi que des 
personnes (très) éloignées du marché 
du travail. Que ces dispositifs d'aide à 
l'emploi soient de réels tremplins vers 
des emplois durables et de qualité. 

Les opérateurs sont prêts à jouer la 
mise en concurrence, la transparence, 
la diversité, la collecte de données in-
sensibles [restons cohérents tout de 
même  !] et l’égalité de traitement si 
tu charges ton traîneau d'opportunités 
pour nos publics.

Cher Père Noël, permets-nous d'étoi-
ler notre sapin de jaune et bleu. 
Jaune, la couleur du soleil, 
de la fête et de la joie. Bleu, 
la couleur de la sagesse et 
de la sérénité, de la sensi-
bilité, de la fraîcheur et du 
rêve.
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Reportage
Les nouveaux membres

Caba et Episol
> Marie-Adèle Blommaert et Juliette Villez

Nous continuons et terminons la présentation des nouveaux membres qui ont rejoint officiellement  
la FeBISP le 15 juin dernier.

Les épiceries sociales Caba et Episol 
sont reconnues comme ILDE depuis 
2016. En juin 2017, elles adhèrent à 
la FeBISP. Rencontre avec Carmen 
Sanchez, directrice d’Episol et 
Alexandre Chaidron, délégué à la ges-
tion journalière de Caba. 

FeBISP : Qu’est-ce qu’Episol ? Quelle 
est l’origine du projet ? 

Carmen Sanchez  (CS) : Histori
quement, le projet est né d’un groupe 
de personnes liées au doyenné 
du nord-est de Bruxelles (Evere, 
Schaerbeek, Saint-Josse, Woluwe). 
Elles ont constaté que dans cette zone, 
une série de structures d’aide et des 
colis alimentaires existaient mais qu’il 
y avait une autre demande, et que 
celle-ci grandissait sans cesse. L’idée 
de créer une épicerie dans laquelle 
les gens puissent choisir a rapidement 
mûri. Ce type de structure permet aux 
usagers de choisir et surtout de payer. 
C’est principalement la question de la 
dignité qui est travaillée par le biais de 
ce modèle. La démarche est de don-
ner un «  coup de pouce  » pour per-
mettre aux bénéficiaires de s’en sor-
tir. L’appellation Episol ramène à cet 
objectif d’être une épicerie solidaire. 
Elle a vu le jour le 12 juin 2015 et est 
active depuis deux ans et demi. 

FeBISP : Quelle est l’origine de Caba 
et qu’est-ce que Caba ? 

Alexandre Chaidron  (AC) : En 2014, 
la commune et le CPAS de Jette 

ont organisé des assisses sociales. 
L’objectif était d’aborder les théma-
tiques du logement, de la santé, du 
social, de l’aide alimentaire, etc. Ces 
assisses ont amené le constat sui-
vant : l’existence de colis alimentaires 
et de restaurants sociaux au sein de la 
commune n’est plus suffisante. C’est 
ainsi que, sous l’impulsion du CPAS, 
l’idée de créer une épicerie sociale a 
émergé. Le CPAS a alors répondu à 
un appel à projet du SPP Intégration 
sociale pour lequel elle a reçu un sub-
side d’un an qui a permis l’engagement 
d’une personne pour créer l’épicerie. 
En 2015, l’asbl a été créée, comprenant 
notamment des représentants d’asso-
ciations jettoises. L’épicerie a ouvert en 
octobre 2016. 

FeBISP : Quels sont les objectifs spé­
cifiques de vos épiceries ? 

AC : Je vois trois objectifs : la vente de 
produits alimentaires et non alimen-
taires (produits d’hygiène), l’animation 
et la sensibilisation à l’alimentation à 
petit prix (saine et durable) ainsi que 
la création de liens sociaux via notam-
ment des ateliers de savoir-faire et 
enfin, la réinsertion socioprofession-
nelle des personnes fortement éloi-
gnées du marché de l’emploi. Les ate-
liers permettent d’amener de la mixité 
et de créer des liens sociaux. De plus, 
Caba a dépensé un budget important 
dans des logiciels informatiques avec 
des systèmes de paiement en ligne 
et une caisse professionnelle afin 
d’offrir les conditions de travail opti-
males pour l’apprentissage. Je veux 

insister sur le fait que l’épicerie se veut 
sociale et solidaire. 

Carmen Sanchez  : Nous avons les 
trois mêmes objectifs. Dans notre 
cas, j’y ajouterai aussi deux éléments. 
Premièrement, le « lien social » qui est 
dû à la configuration des lieux où tout 
est dans un seul et même petit espace. 
En second et en complément, la mixité 
du public qu’on accueille : divers CPAS, 
maisons médicales, centres de santé 
mentale, … Au total, nos usagers sont 
issus d’une quinzaine de structures. 

Comment fonctionnent vos struc­
tures  ? Comment sont-elles 
financées ? 
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CS : A ses débuts, Episol a fonctionné 
sur deux volets  : la revente et le don 
de fruits et de légumes récoltées au 
marché matinal (MaBru) via le projet 
«  DReam  » pour compléter le panier 
des usagers. Cependant, ce second 
volet n’est pas notre priorité car nous 
travaillons en partenariat avec des 
structures de redistribution des colis. 
La distribution gratuite de certains 
produits peut générer des tensions, et 
nous voudrions éviter les effets pervers 
du don. Notre but est la vente à prix 
réduit accessible à tous. 
Actuellement, malgré la revente, l’aide 
des CPAS et les collectes dans des 
paroisses, l’équilibre financier est diffi-
cile à atteindre puisque les frais d’achat 
des produits s’élèvent à 32 000  euros 
par an. 
La subvention ILDE est également 
indispensable pour engager un 
encadrant. 

AC : De son côté, Caba ne pratique pas 
le don mais la revente sauf dans cer-
tains cas, pour éviter le gaspillage. 
Par ailleurs, la structure fonctionne par 
le financement du CPAS, de la Cocom, 
de l’IBGE, de l’ILDE et du CERA. Le 
financement ILDE a permis d’engager 
un encadrant. 

Quels sont les obstacles qui ont été 
difficiles à gérer au quotidien ? Quels 
sont les «  coups de pouce  »  ? Les 
partenariats ? 

AC : En tant que gestionnaire de pro-
jet, le volet administratif est diffi-
cile comme la confrontation avec les 
difficultés du public. Il faut trouver un 

équilibre entre cette réalité et la ges-
tion de l’épicerie. 
Le conseil d’administration, composé 
notamment de représentants de la 
commune et des milieux associatifs de 
la commune, et la volonté politique au 
sein de la commune de Jette sont des 
soutiens au quotidien. 
En plus de ces soutiens, des partena-
riats ont été développés avec des orga-
nisations comme l’IBGE par exemple 
dans le cadre d’ateliers sur le gaspil-
lage alimentaire. 

CS : De mon côté, l’exigence des clients 
est une difficulté récurrente et cela ne 
fait que croître avec l’agrandissement 
de notre structure et l’augmentation 
des demandes d’aide. Le soutien du 
conseil d’administration est essentiel 
également. Celui-ci est notamment 
composé des personnes qui étaient à 
l’origine du projet et également de per-
sonnes issues de réseaux associatifs 
(aide alimentaire, social, …). De plus, 
étant donné que l’épicerie a été mon-
tée en 6 mois, il a fallu être entouré 
de bénévoles, du milieu associatif, 
de paroisses, et cela nous a obligé à 
créer des partenariats nombreux (par 
exemple avec la Mission locale de 
Bruxelles-Ville pour l’aménagement 
des locaux), …

Comment intégrez-vous l’écono­
mie sociale d’insertion dans vos 
structures ? 

AC : Nous organisons régulièrement 
des réunions d’équipe où chacun 
peut s’exprimer et marquer son 
accord ou son désaccord avec ensuite 

la rédaction d’un procès-verbal. 
L’accompagnement du public-cible 
reste central pour nous. Je peux citer 
l’exemple d’un de nos travailleurs qui 
souhaitait travailler à la fin de son 
contrat article 60. Un entretien lui a été 
proposé chez Colruyt en tant que res-
ponsable magasinier polyvalent. Après 
réflexion, il a souhaité recommencer 
une formation auprès de Bruxelles 
formation comme administrateur de 
réseau. Durant cette réflexion, nous 
avons continué à l’accompagner. 

CS : Nous réapprenons les bases afin 
qu’ils se remettent en action, que ce 
soit pour travailler ou pour reprendre 
une formation. Le processus d’enca-
drement est très dur au début et par-
fois, on tombe sur des perles avec une 
évolution surprenante. D’ailleurs, nous 
avons engagé une ancienne travail-
leuse article 60. 

FeBISP : Pourquoi avez-vous adhéré à 
la FeBISP ? 

AC : L’idée d’être fédéré est essentielle 
afin de montrer que le secteur existe et 
défendre des visions communes. 

CS : Une personne dans notre conseil 
d’administration connaît la FeBISP 
et nous a conseillé d’y adhérer. Cela 
permet de défendre notre secteur de 
manière commune. C’est essentiel. 

Découvrez toutes les activités de 
Caba sur www.cabajette.be
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Les nouveaux membres

CFITECH
> François Geradin

CFITECH a obtenu l’agrément COCOF en 2017 en tant qu’OISP et est membre de la FeBISP depuis juin. 
Rencontre avec son responsable, Jean-Marie Ntwali.

FeBISP : Quelle est l’origine du CFITECH ?

Jean-Marie Ntwali  : Tout part de la création, en 1996, de 
la structure appelée « 114, Carrefour Emploi » (114 faisant 
référence au 114, Rue de l’Eglise Sainte-Anne à Koekelberg, 
adresse de la structure), elle-même composée de deux 
associations : l’Agence Locale pour l’Emploi de Koekelberg 
et le Service Emploi de Koekelberg. 
En 2008, au sein de ce Service Emploi, est créée notam-
ment l’Initiative de Développement Local de l’Emploi (ILDE) 
Koekeltech. Mon collègue Diego et moi travaillions alors 
dans cette structure d’économie sociale et nous constations 
qu’il était assez difficile de recruter pour nos activités des 
techniciens de maintenance PC.
 D’où l’idée qui a pris forme peu à peu, de créer, toujours 
au sein du Service Emploi de Koekelberg, un centre de for-
mation qualifiante dans le secteur des NTIC. C’est ainsi 
qu’est né CFITECH. Après plus d’un an de partenariat avec 
Bruxelles Formation entamé en 2014, CFITECH a pris l’ini-
tiative, en 2016, de lancer une demande d’agrément à la 
COCOF afin de pouvoir être reconnue comme OISP. Cet 
agrément a donc été obtenu en 2017. 

FeBISP : Quels sont les objectifs poursuivis par le projet ?

Jean-Marie Ntwali : L’objectif est de proposer aux deman-
deurs d’emploi peu scolarisés intéressés une formation 
qualifiante de qualité en « Technicien maintenance PC » ! 
Au début, par convention avec Bruxelles Formation, nous 
nous centrions exclusivement sur les jeunes de moins de 
25 ans. Maintenant, ce critère d’âge n’a plus cours, même 
si nous constatons que l’âge moyen des stagiaires ISP reste 
aux alentours de 25 ans. 
Cet objectif de formation est en parfaite adéquation avec 
la démarche intégrée d’aide aux demandeurs d’emploi 
proposée par le Service Emploi de Koekelberg. Ce Service 
regroupe non seulement un OISP, CFITECH, une ILDE, 
Koekeltech, mais également Beejob-ARAE qui propose, 
comme son nom l’indique, un Atelier de Recherche Active 
d’Emploi. Tout est donc fait pour proposer des solutions 
pertinentes aux demandeurs d’emploi. Pour les travailleurs 

qui aimeraient se reconvertir 
professionnellement dans 
le secteur des NTIC, nous 
développons par ailleurs 
des cours privés, aux 
prix les plus abordables 
possibles.

FeBISP  : Avez-vous des 
partenariats spécifiques 
pour mener à bien vos 
projets ?

Jean-Marie Ntwali  : Nous bénéficions tout d’abord du 
soutien total de la commune de Koekelberg, dont certains 
élus composent par ailleurs notre conseil d’administration. 
Notre lieu de travail actuel (bureau et locaux de formation) 
est ainsi situé dans des locaux mis à disposition par l’admi-
nistration communale.
Ensuite, nous avons comme partenaires institutionnels 
importants Bruxelles Formation et Actiris, de même que la 
COCOF. 
Enfin, sur un plan plus opérationnel, nous avons noué des 
partenariats, notamment au niveau des stages, avec Oxfam, 
Euro PC (société informatique de Koekelberg) ainsi qu’avec 
le Service informatique de la Région de Bruxelles-Capitale. 
Tous ces partenariats sont naturellement essentiels pour 
concrètement mener à bien nos projets.

FeBISP : Quel(s) enjeu(x) vous semble(nt) aujourd’hui par­
ticulièrement essentiel(s) pour le secteur ISP ?

Jean-Marie Ntwali : Un enjeu important me semble résider 
dans la certification de nos formations qualifiantes. En effet, 
à l’heure actuelle, nous, comme les autres OISP, ne pouvons 
délivrer que des attestations de présence ou de réussite. 
C’est déjà cela mais c’est insuffisant pour nos stagiaires ! 
Ceux-ci auraient besoin, pour favoriser réellement leur 
chance d’insertion dans l’emploi, de pouvoir disposer d’un 
certificat en bonne et due forme, avec tous les effets asso-
ciés tant en termes de droit que de notoriété.
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Un autre enjeu est, selon moi, la cohésion et la collaboration 
entre les OISP actifs dans un même secteur professionnel. 
Etant plus forts ensemble que chacun isolément, je plaide 
pour que nous puissions nous concerter plus souvent et 
plus intensivement.

FeBISP : Quelles sont vos attentes par rapport à la FeBISP ?

Jean-Marie Ntwali  : Dans un premier temps, je souhaite 
que la FeBISP puisse continuer à porter collectivement les 
revendications du secteur ISP. Cette dimension fédérative 
est en effet bien nécessaire.

Ensuite j’attends de la FeBISP qu’elle puisse m’apporter 
des solutions très concrètes aux problèmes face auxquels 
ma structure peut être confrontée. Un slogan possible pour 
la FeBISP pourrait être  «  Etre proche des réponses  »... 
D’ailleurs, dès 2013, quand nous réfléchissions alors à 
la mise en place d’une structure de formation, la FeBISP 
nous avait déjà bien aidés à l’époque pour constituer notre 
dossier !

Jean-Marie Ntwali (à gauche) et toute l’équipe du CFITECH, Dorian Vanderheyden, Sonia Snoussi, Diego Cando, Poppon Mudugu.
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Le coin de l'employeur

Adaptation de la notion d'emploi convenable 
des demandeurs d’emploi 

Il s’agit de tenir compte davantage des compétences du 
demandeur d’emploi, notamment sur base de l’expérience 
acquise durant son expérience professionnelle, voire béné-
vole.  Cette mesure vise à diminuer les possibilités de refus 
d’offres d’emploi par les chercheurs d’emploi. En cas de 
refus d’un emploi dit convenable, la sanction est l’exclu-
sion des allocations, qui peut aller de 4 à 52 semaines. La 
réforme entrera en vigueur au plus tard au 1er janvier 2018. 

On ne revient pas à la période d’essai 
disparue en 2014 mais on ré-aménage la 
durée du préavis

Justifiée par un délai de préavis relativement court à res-
pecter lors de la première année de l’entrée en service, la 
période d’essai avait disparu en 2014. La mise en place de 
cette mesure fut accueillie frileusement par les employeurs. 
Sans la restaurer pour autant, le délai de préavis fait désor-
mais l’objet d’une construction plus progressive durant les 
6 premiers mois d’engagement. Cette disposition s’applique 
à toutes les catégories de travailleurs qu’ils soient en CDD 
en CDI.

Ancienneté <1mois <2 <3 <4 <5 <6

En vigueur 2 semaines 2 2 4 4 4

Nouveau 1 semaine 1 1 3 4 5

Révision de l’outplacement pour certains 
travailleurs 

Une mesure souhaitée depuis longtemps par les employeurs 
visant à revoir l’obligation d’offrir un outplacement aux tra-
vailleurs dont le préavis est au moins égal à 30 semaines 
dont l’état de santé rend impossible, de manière irréversible, 
une participation à un outplacement. Dans le régime actuel, 
le coût de l’outplacement est calculé sur la base de l’indem-
nité de préavis à raison de 4 semaines. Les travailleurs dont 
l’état de santé ne permet pas d’y participer bénéficieront 
d’une indemnité de préavis intégrale (c’est-à-dire y compris 
les 4 semaines).

Le statut d’activité semi-agoral fait débat

Une définition surprenante
Selon un calendrier annoncé par la ministre Maggie De 
Block, le statut semi-agoral verra le jour au 1er janvier 2018. 
Ce nouveau statut s’appuie singulièrement sur la notion de 
“travail associatif”, ce qui évidemment laisse songeur pour 
tout travailleur de… l’associatif !

Le principe
Il s’agit de la création d’un statut spécifique « travail pen-
dant temps libre » pour certains collaborateurs du secteur 
non marchand comportant la double exonération ; fiscale et 
sociale (donc tant pour le travailleur que pour l’employeur). 
Il sera accessible aux personnes salariées travaillant au 
moins à 4/5ème mais aussi aux indépendants et aux pen-
sionnés. A condition cependant de ne pas dépasser les pla-
fonds de 6 000 euros par an et 500 euros par mois.

Les nouvelles mesures  
socio-économiques  

du Gouvernement Fédéral
> Michèle Hubin 

Les mesures estivales socio-économiques du gouvernement fédéral se précisent.  
Certaines rassurent, d’autres inquiètent… 
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Pour quoi faire ?
Un certain nombre d’activités sont énumérées. Et la liste est 
longue1  ! Toutes visent l’encadrement, l’accompagnement 
de fonctions socioculturelles ainsi que pour le renfort d’acti-
vités administratives ou de communication. Une confusion 
est créée par l’hétérogénéité des éléments de la liste. Ainsi, 
on y trouve tant des professions que des fonctions décrites 
dans les Commissions paritaires, des secteurs d’activité 
voire des références à des agréments existants. Par contre, 
les aides occasionnelles liées à la communication et à l’ad-
ministration sont limitées à certains secteurs.

Ce qui fait débat… Déqualification et dérégulation
Les secteurs de l’insertion socioprofessionnelle et de l’éco-
nomie sociale d’insertion relèvent qu’une exception est 
prévue dans le cadre de parcours d’insertion. Mais celle-
ci conduira toutefois à une impasse puisqu’à l’issue de 
son parcours, le stagiaire ne pourra occuper ce « travail » 
puisqu’il ne répondra probablement pas aux conditions. Ce 
statut va clairement à l’encontre des politiques qui visent la 
remise au travail des chercheurs d’emploi peu qualifiés.
Cette nouvelle forme de travail peut également peser très 
lourdement sur les travailleurs en place qui pourraient se 
voir remplacés pour une part de leur temps de travail par 
des personnes dont la qualification n’est pas assurée et 
en dehors de tous les cadres réglementaires encadrant le 
travail et donc, de toute garantie de subsidiation. De plus, 
le projet n’encadre pas la durée ou le volume des presta-
tions autrement qu’en les renvoyant à l’accord des parties. 
Cette absence de limite conduit à une dérégulation du tra-
vail des associations. Les fédérations constitutives de la 
Cessoc avec lesquelles la FeBISP a nourri l’analyse et la 
réflexion sur le projet exposé ci-dessus, s’y sont opposées 
de manière globale. Constructive, la Cessoc propose une 
alternative affranchie des dérives possibles qu’elle critique 
dans l’avant-projet. Pourquoi ne pas aménager et élargir le 
cadre de l’article172, cadre qui apporte de meilleures garan-
ties de mise en œuvre et d’égalité de traitement tant pour 
les entreprises que pour les prestataires et les bénéficiaires.

Starterjobs pour encourager la mise au 
travail des jeunes

Favoriser l’engagement de jeunes travailleurs de 18 à 21 ans 
via une réduction du coût du travail pour l’employeur à 
condition de lui assurer la possibilité de se former. Le salaire 
net sera pleinement maintenu, ce qui n’était pas prévu à 
l’origine des discussions de la mesure. Cette mesure vise 

1	 La liste des activités est définie dans le projet de loi portant exécution de la 
future loi sur le travail semi-agoral.

2	 L’article 17 de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 prévoit l’exonération 
de cotisation ONSS pour certaines prestations de travail dans le secteur 
socioculturel, à condition de ne pas dépasser 25 journées de travail par an.

à inciter les employeurs à engager de jeunes travailleurs 
et faciliter leur intégration sur le marché de l’emploi. Son 
entrée en vigueur est prévue pour le 1er janvier 2018. 

Pension partielle : une transition vers la 
sortie du marché du travail

On sait que les possibilités de lever le pied en fin de car-
rière deviennent difficilement accessibles aux travailleurs 
parce que basées sur des durées de carrière de plus en plus 
longue. Le chômage avec complément d’entreprise (ex-pré-
pension) peut intervenir à l’âge de 62 ans avec un passé pro-
fessionnel de 40 ans pour les hommes et 34 ans pour les 
femmes en 2018.
Le principe instauré par la pension partielle consiste à 
prendre une partie de sa pension tout en continuant à tra-
vailler pour se constituer des droits de pension supplémen-
taires. Il sous-tend l’idée d’offrir une possibilité supplémen-
taire d’assurer une transition entre l’emploi à temps plein et 
la sortie définitive du marché du travail. 
La pension partielle s’intégrera dans le cadre de la future 
pension à points. L’objectif est d’aboutir à l’adoption des 
textes pour une mise en œuvre au 1er janvier 2019. 
Par ailleurs, les employeurs pourront payer aux travailleurs 
âgés de 60 ans au moins et qui veulent passer d’un horaire 
plein-temps à un 4/5e temps et subiront dès lors une réduc-
tion de salaire, une indemnité complémentaire qui n’est pas 
considérée comme une rémunération et exonérée de coti-
sations sociales.

Les « mystery calls » en  soutien de la lutte 
pour la discrimination à l’emploi

L’inspection sociale pourra procéder à des tests anonymes 
auprès d’entreprises en cas d’indications objectives de 
discrimination, moyennant une autorisation préalable de 
l’auditeur du travail. Cette mesure est déjà possible, mais 
les services de l’inspection doivent se présenter à leurs 
interlocuteurs, ce qui rend évidemment la démarche ineffi-
cace pour le moment.
Le «  mystery call  » entend acter l’existence d’une discri-
mination et non la provoquer, la faire naître ou la renforcer 
auprès du présumé auteur. 
Selon Unia3, les tests de situation, s’ils sont appliqués 
avec une méthodologie rigoureuse, peuvent contribuer de 
manière significative à l’objectivation de comportements 
discriminatoires.

3	 Unia est le Centre Interfédéral pour l’Egalité des Chances.
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